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CHAMBRE DES DEPUTES 

  
 

P R O J E T  D E  L O I  
 

portant modification de la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du 
marché de l’électricité en vue de : 

1° la mise en œuvre du règlement délégué (UE) 2024/1366 de la Commission du 11 
mars 2024 complétant le règlement (UE) 2019/943 du Parlement européen et du 
Conseil en établissant un code de réseau sur des règles sectorielles concernant les 
aspects liés à la cybersécurité des flux transfrontaliers d’électricité ; 

2° la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) 2023/1162 de la Commission du 6 
juin 2023 relatif aux exigences d’interopérabilité et aux procédures non 
discriminatoires et transparentes pour l’accès aux données de comptage et de 
consommation ; 

3° la transposition de la directive (UE) 2024/1711 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juin 2024 modifiant les directives (UE) 2018/2001 et (UE) 2019/944 en ce qui 
concerne l’amélioration de l’organisation du marché de l’électricité de l’Union ; 

4° la transposition de la directive (UE) 2023/2413 du Parlement européen et du Conseil 
du 18 octobre 2023 modifiant la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et 
du Conseil, le règlement (UE) 2018/1999 et la directive 98/70/CE en ce qui concerne 
la promotion de l’énergie produite à partir de sources renouvelables, et abrogeant 
la directive (UE) 2015/652 du Conseil 

 
 

*   *   * 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE L'ECONOMIE, DES PME, DE L'ENERGIE, 
DE L'ESPACE ET DU TOURISME 

 
(12.03.2026) 

 
La commission se compose de : Mme Carole HARTMANN, Président ; M. Guy ARENDT, 
Rapporteur ; Mme Diane ADEHM, M. André BAULER, M. Jeff BOONEN, M. Félix EISCHEN, 
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LENERT, Mme Octavie MODERT, M. David WAGNER, M. Tom WEIDIG, Mme Joëlle 
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* 
 

1) ANTECEDENTS 
 
Le 19 juin 2025, le projet de loi n° 8561, visant à modifier la loi modifiée du 1er août 2007 
relative à l’organisation du marché de l’électricité, a été déposé à la Chambre des Députés. 
Au texte gouvernemental étaient joints un exposé des motifs, un commentaire des articles, un 
texte coordonné de la loi à modifier, un tableau de correspondance, la directive (UE) 
2024/1711 à transposer ainsi que les fiches financière, de durabilité et d’évaluation d’impact. 
 
Le 7 octobre 2025, le Conseil d’Etat a rendu son avis. 
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Lors de sa réunion du 16 octobre 2025, la Commission de l’Economie, des PME, de l'Energie, 
de l'Espace et du Tourisme, ci-après la « commission » a examiné tant le projet de loi que 
l’avis du Conseil d’Etat et a désigné Monsieur Guy Arendt comme rapporteur du projet de loi. 
 
Le 24 octobre 2025, la commission a adressé une lettre d’amendements pour avis 
complémentaire au Conseil d’Etat. 
 
La Chambre de Commerce a publié son avis le 25 novembre 2025. 
 
Le 19 décembre 2025, le Conseil d’Etat a rendu son avis complémentaire. 
 
Lors de sa réunion du 15 janvier 2026, la commission a examiné l’avis complémentaire du 
Conseil d’Etat et a décidé de procéder à la rédaction de son projet de rapport. 
 
Le 2 février 2026, la Chambre de Commerce a publié son avis complémentaire. 
 
Le 12 mars 2026, la commission a adopté le présent rapport. 
 

* 
 

2) OBJET DU PROJET DE LOI 
 

L'objet du présent dispositif légal est de modifier certaines dispositions concernant 
l’autoconsommation et le partage d’électricité afin de les aligner sur le nouveau cadre 
européen et de lever certaines ambiguïtés présentes dans la réglementation actuelle. 
 
Concernant l’historique, la loi du 1er août 2007 sur l’organisation du marché de l’électricité a 
été modifiée pour intégrer les concepts liés aux énergies renouvelables. La loi du 3 février 
2021 a ainsi transposé la directive (UE) 2018/2001, introduisant les notions 
« d’autoconsommateur d’énergies renouvelables », « d’autoconsommateurs d’énergies 
renouvelables agissant de manière collective » et de « communauté d’énergie renouvelable ». 
La loi du 9 juin 2023 a modifié cette loi afin de clarifier ces concepts et de les aligner avec les 
concepts de la directive (UE) 2019/944 et a introduit le concept plus général de « communauté 
énergétique ». Etant donné que certaines ambiguïtés restent dans l’application pratique, le 
ministère a dû publier une note explicative sur l’autoconsommation pour les entreprises.  
 
Plus récemment, la directive (UE) 2024/1711 a élargi le cadre européen du partage d’énergie 
en introduisant la notion d’« organisateur de partage » et couvrant des cas de figure plus 
variés.  
 
Le projet de loi vise à modifier la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du 
marché de l’électricité afin de transposer certaines dispositions liées à l’autoconsommation et 
au partage de l’électricité de la directive (UE) 2024/1711 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juin 2024 modifiant les directives (UE) 2018/2001 et (UE) 2019/944 en ce qui concerne 
l’amélioration de l’organisation du marché de l’électricité de l’Union européenne. Dans ce 
cadre, le texte transpose le nouvel article 15bis « Droit au partage d’énergie », relatif au « droit 
de partage d’énergie » tel que prévu dans la directive. Cette disposition encadre le partage 
d’électricité aussi bien au sein d’une communauté énergétique que dans le cadre de projets 
de partage. 
 
Bien que le partage d’énergie au sein d’un « site » soit déjà autorisé, la notion de « site » 
demeure sujette à interprétation, ce qui justifie l’introduction d’une définition claire du terme 
« site intégré » afin d’éviter toute ambiguïté. Le dispositif légal prévoit également une révision 
de la définition de la « communauté énergétique » afin de l’aligner sur celle de la 
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« communauté énergétique citoyenne » prévue par la directive dans le but de renforcer la 
cohérence juridique.  
 
Finalement, le dispositif désigne l’Institut Luxembourgeois de Régulation (ILR) comme autorité 
compétente en matière de cybersécurité. L’ILR sera également chargé de la gestion et de 
l’échange des données dans ce domaine. 
 
Pour tout détail complémentaire, il est renvoyé tant au commentaire des articles joint qu’à celui 
du document de dépôt. 
 

* 
 

3) AVIS 
 
3.1) Avis de la Chambre de Commerce 
 
La Chambre de Commerce salue les mesures qui visent à promouvoir l’(auto)production, 
l’autoconsommation et le partage décentralisé d’électricité d’origine renouvelable, sous 
condition que ces initiatives ne remettent pas en question l’équilibre concurrentiel ou ne soient 
pas à l’origine d’une complexité excessive.  
 
La Chambre de Commerce préconise une restructuration du cadre législatif, qui repose sur un 
cadre général commun complété par des règles spécifiques à chaque mode de partage, afin 
de remédier à la confusion et à la complexité engendrées par la coexistence de dispositions 
et de règles légèrement différentes concernant des activités similaires.  
 
La Chambre de Commerce estime que le texte introduit de nouvelles définitions, conduisant à 
un manque d’harmonisation terminologique de la loi sur l’électricité, ce qui augmenterait la 
complexité ainsi que l’insécurité juridique, de sorte qu’elle plaide pour l’adoption d’une 
terminologie plus cohérente et harmonisée.  
 
La Chambre de Commerce se félicite de l’ouverture de certains modes de partage aux grandes 
entreprises et aux acteurs traditionnels, tout en soulignant que le respect des obligations de 
fourniture est nécessaire pour maintenir l’équilibre du marché et assurer la fourniture 
d’électricité aux consommateurs.  
 
La Chambre de Commerce considère que l’équilibre entre les différents acteurs doit également 
se traduire par une répartition équitable des coûts d’utilisation du réseau et se montre 
défavorable aux exonérations totales, susceptibles de compromettre l’équilibre du 
financement du réseau. 
 
La Chambre de Commerce accueille favorablement l’instauration d’une base légale qui permet 
de revoir le mécanisme de compensation en intégrant les coûts de gestion assumés par les 
fournisseurs. Elle se félicite également de la clarification concernant l’exclusion des volumes 
d’électricité partagés, autoconsommés ou fournis sur un même site du calcul des parts de 
marché liées aux obligations d’économie d’énergie.  
 
 
3.2) Avis du Conseil d’Etat 
 
Le Conseil d’Etat rappelle que la directive (UE) 2024/1711 doit être transposée en droit 
national au plus tard le 17 janvier 2025, certaines dispositions (article 2, points 2 et 5) 
bénéficiant d’un délai prolongé jusqu’au 17 juillet 2026. Constatant que le projet de loi ne 
prévoit qu’une transposition partielle et renvoie pour le reste à un texte ultérieur, il souligne le 
risque manifeste de dépassement des délais de transposition. 
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La Haute Corporation note qu’il ressort du commentaire des articles que l’article 1er, points 2°, 
9° et 11°, transpose certaines notions issues de la directive (UE) 2018/2001 relative à la 
promotion des énergies renouvelables, tandis que l’article 2 intègre les modifications 
apportées à cette directive par la directive (UE) 2023/2413. De plus, certaines dispositions du 
texte modifient également la loi du 1er août 2007 afin d’en harmoniser le dispositif et d’aligner 
davantage sa terminologie sur celle du droit européen. 
 
Le Conseil d’Etat observe que ce dispositif légal correspond à la dixième révision de la loi du 
1er août 2007 et, tout en sachant que la majorité des adaptations découle du droit européen, il 
invite à éviter une succession excessive de textes modificatifs afin de maintenir la clarté de la 
législation et d’en assurer l’alignement constant avec le droit de l’Union européenne. 
 
Le Conseil d’Etat a émis une opposition formelle au niveau de l’article 9ter, comme cette 
disposition ne permettrait pas l’application directe du règlement européen déléguée (UE) 
2024/1366, car le libellé diverge du texte européen. 
 
A la suite des amendements parlementaires, la Haute Corporation a pu lever son opposition 
formelle.  
 
Pour les observations du Conseil d’Etat et les décisions prises par la commission, il est 
renvoyé au commentaire ci-après. 
 

* 
 

4) COMMENTAIRE DES ARTICLES 
 

La commission a fait siennes les observations quant à la forme exprimées par le Conseil d’Etat. 
Ces adaptations d’ordre purement légistique ne seront pas commentées.  
 
 

Article 1er 
 
L’article 1er modifie l’article 1er de la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du 
marché de l’électricité, ci-après la « loi à modifier » ou la « même loi ». Il s’agit de l’article qui 
regroupe les définitions de notions clefs nécessaires pour une compréhension et application 
correcte du dispositif légal. 
 
La commission a corrigé une imprécision rédactionnelle au sein de la définition de la notion de 
« partage d’énergie électrique ». Les mots manquants « d’énergie électrique » ont été ajoutés 
à la première occurrence de cette notion au sein même de sa propre définition (dernière phrase 
de la nouvelle définition 31ter).  
 
Ce même amendement s’est imposé, pour des raisons de cohérence rédactionnelle, à deux 
autres endroits du dispositif qui font référence à ladite notion :  

1° au niveau de l’article 7, point 2°, du projet de loi ; 

2° au niveau de l’article 9, point 3°, du projet de loi. 
 
A ces endroits, la notion définie avait été rendue erronément comme « partage d’électricité 
électrique ».  
 
Sans observation dans l’avis complémentaire du Conseil d’Etat. 
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Article 2 
 
L’article 2 insère un paragraphe 6quater (nouveau) dans l’article 5 de la loi à modifier. 
 
Ce nouveau paragraphe transpose l’article 16quater, paragraphe 1er, de la directive (UE) 
2018/2001, amendé par la directive (UE) 2023/2413 quant aux délais imposés aux 
gestionnaires de réseau pour l’autorisation de raccordement au réseau de transport ou de 
distribution dans le cas d’un rééquipement ou « repowering » d’une installation de production 
d’électricité renouvelable pour le cas où l’augmentation de la puissance ne dépasse pas 15 
pour cent par rapport à la puissance initiale. 
 
Sans observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
 

Article 3 
 
L’article 3 insère un article 5bis (nouveau) à la suite de l’article 5 de la même loi. 
 
Ce nouvel article prévoit un cadre à élaborer par le régulateur pour les gestionnaires de 
réseaux et offre la possibilité d’établir des conventions de raccordement flexible. Cet article 
transpose le nouvel article 15bis de la directive modifiée par la directive (UE) 2024/1711. 
 
Sans observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
 

Article 4  
 
L’article 4 modifie l’article 6 de la même loi. 
 
Sans observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
 

Article 5  
 
L’article 5 modifie l’article 7, paragraphe 4, alinéa 6, lettre c), de la même loi. Cette modification 
s’impose pour tenir compte des coûts éventuels en relation avec le mécanisme de 
compensation que doivent supporter les acteurs du marché. 
 
Sans observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
 

Article 6  
 
L’article 6 adapte l’intitulé de la section VIII du chapitre II de la même loi pour tenir compte des 
nouveaux articles 8quinquies-1 et 8quinquies-2. 
 
Sans observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
 

Article 7 
 
L’article 7 modifie les paragraphes 2 et 3 de l’article 8bis de la même loi. 
 
Sans observation de la part du Conseil d’Etat. 
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Article 8 

 
L’article 8 modifie l’article 8ter de la même loi. 
 
Sans observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
 

Article 9 
 
L’article 9 modifie l’article 8quater de la même loi. 
 
Sans observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
 

Article 10 
 
L’article 10 insère les nouveaux articles 8quinquies-1 et 8quinquies-2 à la suite de l’article 
8quinquies de la même loi. 
 
Le nouvel article 8quinquies-1 consacre le partage d’énergie électrique entre clients actifs. Il 
transpose ainsi le nouvel article 15bis de la directive (UE) 2019/944 du Parlement européen 
et du Conseil du 5 juin 2019 concernant des règles communes pour le marché intérieur de 
l’électricité, telle que modifiée par la directive (UE) 2024/1711. 
 
Le nouvel article 8quinquies-2 vient encadrer les relations dites « on site PPA (Power 
Purchase Agreement) », donc des accords d’achat d’électricité entre un producteur et des 
clients finals qui se trouvent sur le même site. 
 
Sans observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
 

Article 11 
 
L’article 11 insère un article 9ter (nouveau) dans la loi à modifier. 
 
Dans son avis, le Conseil d’Etat s’oppose formellement à l’alinéa 2, première phrase, de ce 
nouvel article, article censé mettre en œuvre l’article 4 du règlement délégué (UE) 2024/1366 
de la Commission du 11 mars 2024 complétant le règlement (UE) 2019/943 du Parlement 
européen et du Conseil en établissant un code de réseau sur des règles sectorielles 
concernant les aspects liés à la cybersécurité des flux transfrontaliers d’électricité.  
 
Face à une divergence de formulation entre projet de loi et texte européen de nature à entraver 
l’applicabilité directe du règlement européen, le Conseil d’Etat exige la reformulation de cette 
disposition « afin de prévoir une délégation des « tâches » dans le respect des conditions 
visées à l’article 4 du règlement européen délégué (UE) 2024/1366 précité et non pas une 
délégation de l’ensemble ou de certaines « mesures ». ». 
 
Le Conseil d’Etat demande, en outre, à part une explication à ce sujet, la suppression du renvoi 
fait « aux « mesures visées à l’article 39, paragraphe 1er, » du règlement délégué (UE) 
2024/1366 précité qui concernent les entités à impact critique ou à fort impact critique. ». 
 
Partant, la commission a reformulé l’alinéa précité afin de faire droit, d’une part, à l’opposition 
formelle évoquée et, d’autre part, à la critique du Conseil d’Etat concernant le renvoi fait aux 
mesures visées à l’article 39, paragraphe 1er, du règlement délégué (UE) 2024/1366 précité. 
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En effet, le règlement délégué (UE) 2024/1366 du 11 mars 2024 prévoit dans son article 4, 
paragraphe 3, que le régulateur peut déléguer la mise en œuvre de certaines tâches à d’autres 
autorités nationales, à l’exception des tâches énumérées à l’article 5 du même règlement. La 
commission a donc aligné la première phrase de l’alinéa en question à cette restriction prévue 
par le législateur européen. 
 
Pour ce qui est du renvoi critiqué, la commission note que conformément à l’article 39, 
paragraphe 4, et à l’article 40, paragraphe 5, du règlement délégué (UE) 2024/1366 précité, 
les tâches prévues aux articles 39, paragraphe 1er, et 40, paragraphe 4, peuvent être 
déléguées à un centre de coordination régional qui n’est pas une autorité nationale, mais 
régionale et ne tombe par conséquent pas sous la délégation générale de l’article 9ter, alinéa 
2, première phrase. La commission a donc consacré une phrase à part à cette délégation 
spécifique de certaines tâches à un centre de coordination régional. 
 
Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat se limite à signaler qu’il se voit désormais en 
mesure de lever son opposition formelle. 
 
 

Article 12 
 
L’article 12 complète l’article 15 de la loi à modifier par un paragraphe 5 (nouveau). 
 
Dans son avis, le Conseil d’Etat exprime deux observations concernant ce paragraphe. Il note, 
d’une part, que « les auteurs n’ont attaché aucun effet juridique direct à l’absence de décision 
ministérielle dans le délai prévu » et donne à considérer que dans ce cas de figure la règle de 
rejet implicite reste applicable. D’autre part, le Conseil d’Etat préconise que le point de départ 
du délai de trente jours soit précisé de même que « le sort de la demande en cas de non-
fourniture d’un dossier complet dans ce délai ». 
 
Par son amendement, la commission a répondu à l’observation du Conseil d’Etat concernant 
l’absence de décision ministérielle dans le délai prévu et a introduit le principe du silence vaut 
accord tacite tant au niveau du constat « dossier complet » qu’à celui de la décision d’octroi. 
Elle a également tenu compte de la demande du Conseil d’Etat de préciser le point de départ 
du délai de trente jours pour présenter le complément d’information. 
 
En parallèle, la commission a reformulé l’élément de la disposition ayant trait à la demande 
d’information supplémentaire dans l’objectif de l’harmoniser avec les libellés de dispositions 
légales similaires (exemples : aides étatiques dites « Klimabonus Wunnen » ou 
« Wallboxes », aides relatives à la lutte contre la hausse des prix d’énergie pendant les années 
2022 à 2024). A cette fin, elle a inséré un alinéa supplémentaire au paragraphe 5. 
 
Sans observation dans l’avis complémentaire du Conseil d’Etat. 
 
 

Article 13  
 
L’article 13 remplace à l’article 20, paragraphe 5ter, de la même loi, l’alinéa 2.  
 
Afin d’améliorer sa lisibilité, cet alinéa est reformulé de manière à énumérer de façon 
structurée les cas de figure qui sont exonérés des tarifs d’utilisation du réseau, tandis que sa 
lettre d) vise un nouveau cas de figure où l’électricité renouvelable est produite et partagée sur 
un même site intégré ou sur un même site intégré en zone verte. 
 
Sans observation de la part du Conseil d’Etat. 
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Article 14  
 
L’article 14 modifie l’article 27 de la même loi. 
 
Dans son avis, le Conseil d’Etat commente le point 1° de cet article, point qui vise à compléter 
l’article 27 de la loi à modifier par un paragraphe 3ter nouveau afin de transposer l’article 2, 
paragraphe 10, de la directive (UE) 2024/1711 précitée. Le Conseil d’Etat constate une 
différence de formulation entre la disposition à transposer et le libellé proposé par les auteurs 
du projet de loi. Or, il note pouvoir « s’accommoder du libellé proposé à la lecture des 
explications fournies par les auteurs selon lesquels « [l]a granularité spatiale est fixée au 
niveau des postes de transformation de haute à moyenne tension, dont le gestionnaire de 
réseau CREOS détient environ 80 unités. Les gestionnaires de réseaux plus petits, qui ont 
nettement moins de 100 000 utilisateurs de réseau raccordés à leur réseau, n’exploitent pas 
de stations de transformation de haute à moyenne tension et ne sont pas obligés de réaliser 
cette publication trimestrielle ». ».  
 
 

Article 15  
 
L’article 15 complète l’article 48 de la même loi par un paragraphe 5 (nouveau). 
 
Sans observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
 

Article 16 
 
L’article 16 modifie l’article 48ter, paragraphe 2, alinéa 3, de la même loi. 
 
Sans observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
 

Article 17 
 
L’article 17 modifie l’article 65, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi. 
 
Sans observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
 

Article 18 
 
L’article 18 modifie l’article 66, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi. 
 
Sans observation de la part du Conseil d’Etat. 
 

 
* 
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5) TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 

 
Compte tenu de ce qui précède, la Commission de l’Economie, des PME, de l'Energie, de 
l'Espace et du Tourisme recommande à la Chambre des Députés d’adopter le projet de loi 
n° 8561 dans la teneur qui suit : 

 
PROJET DE LOI  

 
portant modification de la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du 
marché de l’électricité en vue de : 

1° la mise en œuvre du règlement délégué (UE) 2024/1366 de la Commission du 11 
mars 2024 complétant le règlement (UE) 2019/943 du Parlement européen et du 
Conseil en établissant un code de réseau sur des règles sectorielles concernant les 
aspects liés à la cybersécurité des flux transfrontaliers d’électricité ; 

2° la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) 2023/1162 de la Commission du 6 
juin 2023 relatif aux exigences d’interopérabilité et aux procédures non 
discriminatoires et transparentes pour l’accès aux données de comptage et de 
consommation ; 

3° la transposition de la directive (UE) 2024/1711 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juin 2024 modifiant les directives (UE) 2018/2001 et (UE) 2019/944 en ce qui 
concerne l’amélioration de l’organisation du marché de l’électricité de l’Union ; 

4° la transposition de la directive (UE) 2023/2413 du Parlement européen et du Conseil 
du 18 octobre 2023 modifiant la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et 
du Conseil, le règlement (UE) 2018/1999 et la directive 98/70/CE en ce qui concerne 
la promotion de l’énergie produite à partir de sources renouvelables, et abrogeant 
la directive (UE) 2015/652 du Conseil 

 
 

Art. 1er. L’article 1er de la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché 
de l’électricité est modifié comme suit : 

1° Au point 1decies le mot « lui-même » est remplacé par celui de « elle-même » ; 

2° Le point 7bis est remplacé comme suit : 

« (7bis) « communauté énergétique » : une personne morale qui est effectivement 
contrôlée par des membres ou actionnaires qui sont des personnes physiques, des 
autorités locales, y compris les communes, ou des personnes morales qui ne sont pas 
des grandes entreprises, et dont le principal objectif est de proposer des avantages 
communautaires environnementaux, économiques ou sociaux à ses membres ou 
actionnaires ou aux territoires locaux où elle exerce ses activités, plutôt que de générer 
des profits financiers; » ; 

3° Au point 7ter, les mots « ou partagée » sont insérés entre les mots « produite dans ses 
locaux, » et les mots « , ou qui vend l’électricité qu’il a lui-même produite » ; 

4° Après le point 10decies, il est inséré un point 10undecies nouveau, libellé comme suit : 

« (10undecies) « convention de raccordement flexible » : un ensemble de conditions 
convenues pour le raccordement d’une capacité électrique au réseau qui comprend des 
conditions visant à limiter et à contrôler l’injection d’électricité dans le réseau de transport 
ou dans le réseau de distribution ainsi que le prélèvement d’électricité à partir desdits 
réseaux ; » ; 
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5° Au point 14, les mots « l’agrégation, la participation active de la demande, le stockage 
d’énergie, » sont remplacés par les mots « l’agrégation, la participation active de la 
demande, l’activité d’organisateur du partage, le stockage d’énergie, » ; 

6° Au point 21, les mots « ou le partage d’énergie électrique » sont remplacés par les mots 
« ainsi que la vente d’électricité dans le cadre d’un partage d’énergie électrique » ;  

7° Après le point 22, il est inséré un point 22bis nouveau, libellé comme suit : 

« (22bis) « grande entreprise » : toute entreprise ne remplissant pas les critères 
énoncés à l’article 2, paragraphe 1er, de l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 de la 
Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le 
marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, tel que modifié; » ; 

8° Après le point 30, il est inséré un point 30bis nouveau, libellé comme suit : 

« (30bis) « organisateur du partage » : une personne physique ou morale qui effectue, 
à titre onéreux, les tâches énumérées à l’article 8quinquies-1, paragraphe (7), alinéa 1er, 
relatives à l’organisation de partage d’un projet de partage d’énergie électrique ; » ; 

9° Le point 31ter est remplacé comme suit : 

« (31ter) « partage d’énergie électrique » : la consommation par des clients actifs, par 
des autoconsommateurs d’énergies renouvelables agissant de manière collective ou par 
les membres ou actionnaires d’une communauté énergétique, d’électricité renouvelable 
que ces derniers répartissent entre eux à granularité quart-horaire et qui répond à l’une 
des conditions suivantes : 

a) l’électricité renouvelable est produite ou stockée hors site ou sur des sites communs 
au moyen d’une installation de production que ces personnes possèdent, prennent 
en crédit-bail ou louent en tout ou en partie ; 

b) le droit à cette électricité renouvelable a été transféré, à titre onéreux ou à titre gratuit, 
à ces personnes par : 

i) un autre client actif ; 

ii) un tiers qui possède ou gère une installation de production. 

La somme des puissances installées des installations de production associées au 
partage d’énergie électrique est inférieure ou égale à 6 mégawatts ; » ; 

10° Au point 36, première phrase, le mot « galvaniquement » est remplacé par le mot 
« électriquement » ; 

11° Après le point 41quater, il est inséré un point 41quinquies nouveau, libellé comme suit : 

« (41quinquies) « rééquipement » : la rénovation de centrales produisant de 
l’électricité renouvelable, notamment le remplacement total ou partiel des installations ou 
des systèmes et des équipements d’exploitation, dans le but d’en modifier la capacité ou 
d’augmenter l’efficacité ou la capacité de l’installation ; » ; 

12° Après le point 48, sont insérés des points 48bis et 48ter nouveaux, libellés comme suit : 

« (48bis) « site intégré » : un terrain délimité constitué d’une parcelle cadastrale unique 
ou de plusieurs parcelles cadastrales contiguës qui forment un ensemble de par leur 
aménagement, leur utilisation ou leur destination de manière à contribuer à une activité 
principale y exercée sur lequel les utilisateurs du réseau présents sont connectés 
électriquement entre eux par une même installation électrique se situant en aval d’un 
même point de raccordement. Ces utilisateurs du réseau ne sont pas des clients 
résidentiels, hormis le cas des occupants de logements de service destinés au logement 
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de personnes liées à une entreprise implantée sur ce terrain et qui ne peuvent 
normalement accomplir leur service, pour des raisons de sûreté, de sécurité ou de 
responsabilité, sans être logés sur leur lieu de travail ; 

(48ter) « site intégré en zone verte » : une zone délimitée : 

a) située dans une zone verte telle que définie par l’article 3, point 1°, de la loi modifiée 
du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles ; 

b) constituée d’une parcelle cadastrale unique ou de plusieurs parcelles cadastrales qui 
forment un ensemble de par leur aménagement, leur utilisation ou leur destination de 
manière à contribuer à une activité principale y exercée ; 

c) sur laquelle les utilisateurs du réseau présents sont connectés électriquement entre 
eux par une même installation électrique se situant en aval d’un même point de 
raccordement; » ; 

13° Au point 51, les mots « , en ce non compris les fournisseurs et les clients grossistes » 
sont supprimés. 

 
 
Art. 2. À l’article 5 de la même loi, après le paragraphe 6ter, il est inséré un 

paragraphe 6quater nouveau, libellé comme suit : 

« (6quater) Lorsque le rééquipement d’une centrale de production d’électricité 
renouvelable n’entraîne pas un accroissement de la capacité de l’installation de production 
d’électricité renouvelable supérieure à 15 pour cent, et sans préjudice de l’évaluation de 
toute incidence potentielle sur l’environnement requise en application de la loi modifiée du 
15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement, les procédures 
relatives aux demandes de raccordement au réseau de transport ou de distribution ne 
dépassent pas trois mois à compter de la date d’introduction de la demande adressée au 
gestionnaire de réseau concerné, sauf s’il existe des problèmes de sécurité justifiés ou une 
incompatibilité technique des composants du réseau. ». 
 
 
Art. 3. Après l’article 5 de la même loi, il est inséré un article 5bis nouveau, libellé comme 

suit : 

« Art. 5bis. 

(1) Le régulateur élabore un cadre pour les gestionnaires de réseaux de transport et de 
distribution visant à offrir la possibilité d’établir des conventions de raccordement flexible 
dans les zones où la capacité du réseau est limitée ou inexistante pour les nouveaux 
raccordements et faisant l’objet d’une publication conformément à l’article 27, paragraphe 
(3ter) de la présente loi, et à l’article 50, paragraphe 4bis, alinéa 1er, du règlement (UE) 
2019/943 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 sur le marché intérieur de 
l’électricité, tel que modifié. Ce cadre veille à ce que : 

a) en règle générale, les raccordements flexibles ne retardent pas le renforcement du 
réseau dans les zones identifiées ; 

b) les conventions de raccordement flexible soient transformées en conventions de 
raccordement ferme une fois le réseau développé et assuré sur la base de critères 
fixés ; 

c) pour les zones où le régulateur considère que le développement du réseau ne constitue 
pas la solution la plus efficace, les conventions de raccordement flexibles puissent, en 
tant que de besoin, constituer une solution permanente, y compris pour le stockage 
d’énergie. 



- 12 - 
 

(2) Le cadre visé au paragraphe (1) veille à ce que les conventions de raccordement 
flexible précisent au moins les éléments suivants : 

a) l’injection et le prélèvement fermes maximaux d’électricité depuis et vers le réseau, 
ainsi que la capacité supplémentaire flexible d’injection et de prélèvement qui peut être 
raccordée et différenciée par blocs de temps tout au long de l’année ; 

b) les redevances de réseau applicables aux capacités d’injection et de prélèvement 
fermes et flexibles ; 

c) la durée convenue de la convention de raccordement flexible et la date prévue pour 
l’octroi du raccordement à la totalité de la capacité ferme demandée. 

L’utilisateur du réseau se raccordant au réseau au moyen d’un raccordement flexible 
installe un système de contrôle de l’injection et du prélèvement conformément aux 
conditions techniques de raccordement visées à l’article 5, paragraphe (3). ». 
 
 
Art. 4. L’article 6 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 2 est remplacé comme suit : 

« (2) Au cas où le litige persiste à l’issue de la procédure visée au paragraphe (1) ou dans 
les cas visés à l’article 8quinquies-1, paragraphe (10), lettre c), sous i), chacune des parties 
peut saisir le régulateur qui fait office de médiateur entre parties. » ; 

2° Au paragraphe 3, deuxième phrase, les mots « , le cas échéant, » sont insérés entre les 
mots « respectent » et ceux de « les principes énoncés dans le Code de la 
consommation ». 

 
 
Art. 5. À l’article 7, paragraphe 4, alinéa 6, lettre c), de la même loi, les mots « et des acteurs 

du marché » sont insérés entre les mots « en tenant compte des coûts des gestionnaires de 
réseau » et les mots « en relation avec la gestion du mécanisme de compensation ». 

 
 
Art. 6. Au chapitre II de la même loi, l’intitulé de la section VIII est remplacé comme suit : 

« Section VIII. Autoconsommation, partage d’énergie électrique et production sur site 
intégré ». 
 
 
Art. 7. L’article 8bis de la même loi est modifié comme suit : 

1° Au paragraphe 2, lettre d), le point final est remplacé par un point-virgule et le paragraphe 
est complété par une nouvelle lettre e) libellée comme suit : 

« e)  participer au partage d’énergie électrique. » ; 

2° Au paragraphe 3, première phrase, les mots « toute ou une partie de » sont insérés entre 
les mots « lorsqu’il vend » et ceux de « sa production » et les mots « , hormis la vente 
dans le cadre d’un partage d’énergie électrique, » sont insérés entre les mots « par 
accords d’achat d’électricité » et ceux de « à des clients finals ». 

 
 
Art. 8. L’article 8ter de la même loi est modifié comme suit : 

1° Au paragraphe 1er, les mots « le site de l’immeuble qu’ils occupent » sont remplacés par 
les mots « le même bâtiment ou immeuble résidentiel qu’ils occupent » ; 
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2° Les paragraphes 2 et 3 sont remplacés comme suit : 

« (2) Les autoconsommateurs d’énergies renouvelables agissant de manière collective 
concluent avec le gestionnaire de réseau de distribution concerné une convention 
d’autoconsommation basée sur un contrat-type qui est à élaborer conjointement par les 
gestionnaires de réseau de distribution et à soumettre à la procédure d’acceptation, 
intervenant après consultation, prévue à l’article 57. La convention précise au moins : 

a) l’identité et l’adresse des autoconsommateurs d’énergies renouvelables agissant de 
manière collective ; 

b) pour chaque utilisateur du réseau impliqué dans le projet de partage d’énergie 
électrique, une indication de ses activités de consommation, de production ou de 
stockage, ainsi que les caractéristiques techniques des installations de production 
associées au projet ; 

c) les clés de répartition prévues par le modèle simple appliquées pour le partage de 
l’énergie électrique produite par les installations de production visées à la lettre b). 

Le modèle de répartition simple visé à l'alinéa 1er, lettre c), ainsi que les modalités 
pratiques y relatives sont élaborés par le régulateur en étroite concertation avec les 
gestionnaires de réseau de distribution et arrêtés par lui sous forme de règlement après 
consultation organisée conformément à l’article 59. 

La convention est à adapter à chaque fois que la composition du groupe 
autoconsommateurs d’énergies renouvelables agissant de manière collective, les 
installations de production associées au projet de partage d’énergie électrique ou la clé 
de répartition changent. 

(3) L’allocation des quantités d’énergie électrique produites aux autoconsommateurs 
d’énergies renouvelables agissant de manière collective est effectuée par le gestionnaire 
de réseau de distribution en fonction des clés de répartition retenues en vertu du 
paragraphe (2), alinéa 1er, lettre c), et suivant le modèle de répartition simple visé au 
paragraphe (2), alinéa 2. 

Le gestionnaire de réseau de distribution établit un bilan énergétique avec une 
granularité quart-horaire qui reprend au moins : 

a) par installation de production associée au projet de partage d’énergie électrique : 

i) la totalité des quantités produites associées au projet de partage d’énergie 
électrique ; 

ii) les quantités individuelles allouées aux différents points de fourniture en vertu de 
l’alinéa 1er ; 

iii) la somme des quantités visées sous ii) ; 

iv) les quantités injectées au réseau déterminées par déduction des quantités visées 
sous iii) de celles visées sous i) ; 

b) par point de fourniture participant au projet de partage d’énergie électrique : 

i) les quantités consommées totales, non compris les quantités provenant de 
l’autoconsommation individuelle ; 

ii) les quantités individuelles allouées depuis les différentes installations de production 
associées au projet de partage d’énergie électrique en vertu de l’alinéa 1er ; 
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iii) la somme des quantités visées sous ii) ; 

iv) les quantités prélevées du réseau déterminées par déduction des quantités visées 
sous iii) de celles visées sous i). 

 
Il communique au moins une fois par mois les données visées à l’alinéa 2, lettre a), aux 

producteurs concernés et les données visées à l’alinéa 2, lettre b), aux utilisateurs du 
réseau concernés par les points de fourniture respectifs. 

 
La forme et le contenu du bilan énergétique, ainsi que l’intervalle auquel il est 

communiqué sont précisés par le règlement visé au paragraphe 2, alinéa 2. » ; 

3° Aux paragraphes 4 et 5, les mots « partage d’électricité renouvelable » sont remplacés 
par les mots « partage d’énergie électrique » et les mots « au paragraphe (3) » sont 
remplacés par ceux de « au paragraphe (2) ». 

 
 
Art. 9. L’article 8quater de la même loi est modifié comme suit : 

1° Au paragraphe 1er sont apportées les modifications suivantes : 

a) à la lettre a), le mot « unités » est remplacé par celui de « installations » ; 

b) la lettre b) est remplacée comme suit : 

« b) organiser le partage d’énergie électrique, au sein de la communauté 
énergétique ; » ; 

2° Les paragraphes 5 et 6 sont remplacés comme suit : 

« (5) Une communauté énergétique qui entend organiser le partage d’énergie électrique 
conclut préalablement une convention avec le ou les gestionnaires de réseau de 
distribution concernés basée sur un contrat-type qui est à élaborer conjointement par les 
gestionnaires de réseau de distribution et à soumettre à la procédure d’acceptation, 
intervenant après consultation, prévue à l’article 57. La convention précise au moins : 

a) l’identité et l’adresse des utilisateurs du réseaux impliqués dans un projet de partage 
d’énergie électrique ; et 

b) pour chacun de ces utilisateurs du réseau, une indication de ses activités de 
consommation, de production ou de stockage, ainsi que les caractéristiques techniques 
des installations associées au projet de partage d’énergie électrique ; et 

c) les clés de répartition prévues par le modèle simple appliquées pour le partage de 
l’énergie électrique produite par les installations de production visées à la lettre b) ; ou 

d) un modèle de répartition propre tel que prévu à l’alinéa 2, deuxième phrase. 

Le modèle de répartition simple visé à l'alinéa 1er, lettre c), ainsi que les modalités 
pratiques y relatives sont élaborés par le régulateur en étroite concertation avec les 
gestionnaires de réseau de distribution et arrêtés par lui sous forme de règlement après 
consultation organisée conformément à l’article 59. Ce même règlement encadre la 
possibilité pour la communauté énergétique de définir librement son propre modèle de 
répartition et détermine pour ce cas les échanges de données nécessaires entre la 
communauté et le gestionnaire de réseau de distribution. 
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La convention est à adapter à chaque fois que la composition du groupe de partage et 
l’identité des utilisateurs du réseau impliqués, les installations de production associées au 
projet de partage d’énergie électrique ou la clé de répartition changent. 

(6) À moins que la communauté énergétique effectue elle-même l’allocation des 
quantités d’énergie électrique à ses membres ou actionnaires conformément au modèle 
fixé dans la convention visée au paragraphe (5), alinéa 1er, et les modalités arrêtées par 
le régulateur en vertu du paragraphe (5), alinéa 2, cette allocation est effectuée par le 
gestionnaire de réseau de distribution concerné en fonction des clés de répartition 
retenues en vertu du paragraphe (5), alinéa 1er, lettre c), et suivant le modèle de répartition 
simple visé au paragraphe (5), alinéa 2. 

La communauté énergétique est autorisée à déléguer l’allocation des quantités d’énergie 
électrique à ses membres ou actionnaires à un prestataire de service. 

Dans les cas où les membres ou actionnaires de la communauté énergétique sont 
raccordés à des réseaux gérés par différents gestionnaires de réseau de distribution, la 
communauté énergétique peut, à moins qu’elle effectue l’allocation elle-même ou 
mandate un tiers à cette fin, déléguer cette allocation à un des gestionnaires de réseau 
de distribution concernés sous réserve de l’accord de tous les gestionnaires de réseau de 
distribution concernés. » ; 

3° Au paragraphe 7, l’alinéa 3 est remplacé comme suit : 

« Sans préjudice de l’article 8bis, paragraphe (3), la communauté énergétique, ses 
membres ou ses actionnaires en tant que clients actifs, lorsqu’ils vendent toute ou une 
partie de leur production d’électricité sur le marché de l’électricité ou par accord d’achat 
d’électricité, hormis la vente dans le cadre d’un partage d’énergie électrique, à des clients 
finals sans passer via un fournisseur, doivent être titulaires d’une autorisation de fourniture 
telle que visée à l’article 46. » ; 

4° Le paragraphe 9 est abrogé ; 

5° Le paragraphe 10 est remplacé par le libellé suivant : 

« (10) L’allocation visée au paragraphe (6) se fait à granularité quart-horaire et résulte 
dans un bilan énergétique après partage qui reprend au moins : 

a) par installation de production associée au projet de partage d’énergie électrique : 

i) la totalité des quantités produites associées au projet de partage d’énergie 
électrique ; 

ii) les quantités individuelles allouées aux différents points de fourniture en vertu du 
paragraphe (6) ; 

iii) la somme des quantités visées sous ii) ; 

iv) les quantités injectées au réseau déterminées par déduction des quantités visées 
sous iii) de celles visées sous i) ; 

b) par point de fourniture participant au projet de partage d’énergie électrique : 

i) les quantités consommées totales, non compris les quantités provenant de 
l’autoconsommation individuelle ; 

ii) les quantités individuelles allouées depuis les différentes installations de production 
associées au projet de partage d’énergie électrique en vertu du paragraphe (6) ; 

iii) la somme des quantités visées sous ii) ; 
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iv) les quantités prélevées du réseau déterminées par déduction des quantités visées 
sous iii) de celles visées sous i). 

Le bilan énergétique est à établir par les personnes qui ont procédé à l’allocation de 
l’énergie partagée en vertu du paragraphe (6). Ceux-ci communiquent au moins une fois 
par mois les données visées à l’alinéa 1er, lettre a), aux producteurs concernés et les 
données visées à l’alinéa 1er, lettre b), aux utilisateurs du réseau concernés par les points 
de fourniture respectifs. Le cas échéant, ces données sont également transmises aux 
gestionnaires de réseau de distribution concernés. ». 

 
 

Art. 10. Après l’article 8quinquies de la même loi, sont insérés des articles 8quinquies-1 et 
8quinquies-2 nouveaux, libellés comme suit : 

« Art. 8quinquies-1. 

(1) Tout client actif a le droit de participer de manière non discriminatoire au partage 
d’énergie électrique sur l’ensemble du territoire du Grand-Duché de Luxembourg 
conformément aux modalités prévues par le présent article. 

(2) Les clients actifs partagent l’énergie électrique entre eux sur la base d’accords de 
partage privés ou au sein d’une personne morale qui est également client actif.  

Le ministre met à disposition des modèles d’accord de partage. 

Les accords de partage sont notifiés aux gestionnaires de réseau qui en informent les 
acteurs du marché concernés, soit directement par les clients actifs participant au projet de 
partage d’énergie électrique, soit par l’intermédiaire d’un organisateur du partage tout en 
préservant la confidentialité des informations commercialement sensibles. 

(3) Dans les cas visés à l’article 1er, paragraphe (31ter), lettre b), le producteur fournit des 
services non discriminatoires à des prix, tarifs et modalités transparents et respecte les 
dispositions suivantes : 

a) l’accord d’achat d’électricité conclu entre le producteur et les clients actifs participant à 
un projet de partage d’énergie électrique ou, le cas échéant, la personne morale visée 
au paragraphe (2), alinéa 1er, contient des conditions équitables formulées dans un 
langage clair et dénué d’ambiguïté qui ne contiennent aucun obstacle contractuel à 
l’exercice de leurs droits, régit les modalités de la vente et précise au moins : 

i) l’identité et l’adresse du producteur ; 

ii) l’identité et l’adresse du ou, le cas échéant, des clients actifs ; 

iii) les services fournis, les niveaux de qualité des services offerts ainsi que les tarifs 
applicables ; 

iv) les compensations et les formules de remboursement éventuellement applicables 
dans le cas où les niveaux de qualité des services prévus dans le contrat ne sont 
pas atteints, y compris une facturation inexacte ou tardive ; 

v) la durée du contrat, les conditions de renouvellement et de résiliation du contrat et 
d’interruption des services et les frais liés à la résiliation du contrat ; 

vi) les modalités de lancement d’une procédure extrajudiciaire de règlement des 
litiges visées à l’article 6 ; 

vii) le cas échéant, les conditions relatives à la modification des conditions 
contractuelles ; 

viii) une attestation sur l’honneur que l’électricité vendue est exclusivement 
renouvelable ; 

b) le producteur communique de façon claire aux clients actifs : 
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i) avant la conclusion du contrat visé à la lettre a), l’ensemble des conditions 
contractuelles de celui-ci ; 

ii) sur la facture ou sur le site internet, les droits des consommateurs, y compris les 
modalités de traitement des plaintes et toutes les informations visées à la lettre a), 
ainsi que sous i) ; 

iii) les prix et tarifs pratiqués ainsi que, le cas échéant, en temps utile, toute intention 
de modifier les conditions contractuelles ainsi que les informations relatives au 
droit de résiliation des clients actifs concernés à partir du moment où ils sont avisés 
de cette intention. En cas d’ajustement du prix, il informe les clients actifs 
concernés de manière transparente et compréhensible des raisons au plus tard 
deux semaines ou, lorsqu’il s’agit de clients résidentiels, au plus tard un mois avant 
que ces ajustements ne prennent effet ; 

c) lorsque le contrat est conclu par le biais d’intermédiaires, les informations visées à la 
lettre b), sous i), sont communiquées aux clients actifs concernés ; 

d) les clients actifs sont libres de résilier le contrat s’ils refusent d’accepter les 
changements et ajustements visés à la lettre b), sous iii) ; 

e) le producteur communique gratuitement aux clients actifs les factures relatives à ses 
services offerts qui sont précises, faciles à comprendre, claires, concises et 
accessibles. À la demande des clients actifs, les factures et les informations relatives 
à la facturation requises leur sont adressées par voie électronique et une explication 
claire et compréhensible sur la manière dont la facture a été établie leur est fournie. 

Le ministre met à disposition des modèles d’accord d’achat d’électricité, tels que visé à 
l’alinéa 1er, assortis de conditions équitables et transparentes. 

Sont exempts des obligations visées à l’alinéa 1er, ainsi que de celle visée à l’article 6, 
paragraphe (1), les clients actifs résidentiels dont les installations de production ont une 
puissance installée inférieure ou égale à 30 kilowatts pour les maisons unifamiliales et à 
100 kilowatts pour les bâtiments résidentiels comprenant plusieurs appartements. 

(4) Les clients actifs participant à un projet de partage d’énergie électrique ou, le cas 
échéant, la personne morale visée au paragraphe (2), alinéa 1er, concluent préalablement 
une convention avec le ou les gestionnaires de réseau de distribution concernés basée sur 
un contrat-type qui est à élaborer conjointement par les gestionnaires de réseau de 
distribution et à soumettre à la procédure d’acceptation, intervenant après consultation, 
prévue à l’article 57. La convention précise au moins : 

a) l’identité et l’adresse des utilisateurs du réseau impliqués dans un projet de partage 
d’énergie électrique ; et 

b) pour chacun de ces utilisateurs du réseau, une indication de ses activités de 
consommation, de production ou de stockage, ainsi que les caractéristiques techniques 
des installations associées au projet de partage d’énergie électrique ; et 

c) les clés de répartition prévues par le modèle simple appliquées pour le partage de 
l’énergie électrique produite par les installations de production visées à la lettre b) ; ou 

d) un modèle de répartition propre tel que prévu à l’alinéa 2, deuxième phrase. 

Le modèle de répartition simple visé à l'alinéa 1er, lettre c), ainsi que les modalités 
pratiques y relatives sont élaborés par le régulateur en étroite concertation avec les 
gestionnaires de réseau de distribution et arrêtés par lui sous forme de règlement après 
consultation organisée conformément à l’article 59. Ce même règlement encadre la 
possibilité pour les clients actifs participant à un projet de partage d’énergie électrique de 
définir librement leur propre modèle de répartition et détermine pour ce cas les échanges 
de données nécessaires entre ces clients actifs et les gestionnaires de réseau de 
distribution concernés. 
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La convention est à adapter à chaque fois que la composition du groupe de partage et 
l’identité des utilisateurs du réseau impliqués, les installations de production associées au 
projet de partage d’énergie électrique ou la clé de répartition changent. 

(5) À moins que les clients actifs participant à un projet de partage d’énergie électrique 
effectuent eux-mêmes l’allocation des quantités d’énergie électrique entre eux, 
conformément au modèle fixé dans la convention visée au paragraphe (4), alinéa 1er, et les 
modalités arrêtées par le régulateur en vertu du paragraphe (4), alinéa 2, cette allocation 
est effectuée par le gestionnaire de réseau de distribution concerné en fonction des clés de 
répartition retenues en vertu du paragraphe (4), alinéa 1er, lettre c), et suivant le modèle de 
répartition simple visé au paragraphe (4), alinéa 2. 

Dans les cas où les clients actifs participant à un projet de partage d’énergie électrique 
sont raccordés à des réseaux gérés par différents gestionnaires de réseau de distribution, 
ils, ou le cas échéant, la personne morale visée au paragraphe (2), alinéa 1er, peuvent, à 
moins qu’ils effectuent l’allocation eux-mêmes, déléguer cette allocation à un des 
gestionnaires de réseau de distribution concernés sous réserve de l’accord des autres 
gestionnaires de réseau de distribution concernés. 

(6) L’allocation visée au paragraphe (5) se fait à granularité quart-horaire et résulte dans 
un bilan énergétique après partage qui reprend au moins : 

a) par installation de production associée au projet de partage d’énergie électrique : 

i) la totalité des quantités produites associées au projet de partage d’énergie 
électrique ; 

ii) les quantités individuelles allouées aux différents points de fourniture en vertu du 
paragraphe (5) ; 

iii) la somme des quantités visées sous ii) ; 

iv) les quantités injectées au réseau déterminées par déduction des quantités visées 
sous iii) de celles visées sous i) ; 

b) par point de fourniture participant au projet de partage d’énergie électrique : 

i) les quantités consommées totales, non compris les quantités provenant de 
l’autoconsommation individuelle ; 

ii) les quantités individuelles allouées depuis les différentes installations de production 
associées au projet de partage d’énergie électrique en vertu du paragraphe (5) ; 

iii) la somme des quantités visées sous ii) ; 

iv) les quantités prélevées du réseau déterminées par déduction des quantités visées 
sous iii) de celles visées sous i). 

Le bilan énergétique est à établir par les personnes qui ont procédé à l’allocation de 
l’énergie partagée en vertu du paragraphe (5). Ceux-ci communiquent au moins une fois 
par mois les données visées à l’alinéa 1er, lettre a), aux producteurs concernés et les 
données visées à l’alinéa 1er, lettre b), aux clients finals concernés par les points de 
fourniture respectifs ainsi que, le cas échéant, à la personne morale visée au paragraphe 
(2), alinéa 1er. Le cas échéant, ces données sont également transmises aux gestionnaires 
de réseau de distribution concernés. 

(7) Les clients actifs participant à un projet de partage d’énergie électrique peuvent 
désigner un tiers comme organisateur du partage aux fins suivantes : 

a) communiquer sur les accords de partage ainsi que les accords d’achat d’électricité 
avec d’autres entités concernées, y compris sur les aspects liés aux tarifs et 
redevances, taxes ou prélèvements applicables ; 
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b) fournir un soutien à la gestion et à l’équilibrage en aval des charges flexibles, de la 
production distribuée d’électricité renouvelable et des installations de stockage 
s’inscrivant dans le cadre des accords de partage respectivement des accords d’achat 
d’électricité ; 

c) passer des contrats et facturer les clients actifs participant au partage d’énergie 
électrique ; 

d) l’installation et l’exploitation, y compris les relevés et l’entretien, des installations de 
production d’électricité renouvelable ou de stockage ; 

e) effectuer, pour le compte des clients actifs concernés, l’allocation visée au paragraphe 
(5) ainsi que le bilan énergétique visé au paragraphe (6). 

L’activité d’organisateur du partage est à notifier au préalable au régulateur moyennant 
un formulaire de notification que ce dernier met à disposition à cette fin. 

(8) L’organisateur du partage fournit des services non discriminatoires à des prix, tarifs et 
modalités transparents. En ce qui concerne le paragraphe (7), alinéa 1er, lettre c), les 
dispositions suivantes s’appliquent : 

a) Les clients actifs participant au partage d’énergie électrique ont droit à un contrat aux 
conditions équitables formulées dans un langage clair et dénué d’ambiguïté qui ne 
contiennent aucun obstacle contractuel à l’exercice de leurs droits et précisant au 
moins : 

i) l’identité et l’adresse de l’organisateur du partage ; 

ii) les services fournis, les niveaux de qualité des services offerts ; 

iii) la durée du contrat, les conditions de renouvellement et de résiliation du contrat et 
d’interruption des services, y compris des produits ou services qui sont groupés 
avec ces services, et, le cas échéant, les frais liés à la résiliation du contrat ; 

iv) les compensations et formules de remboursement éventuellement applicables dans 
le cas où les niveaux de qualité visés sous ii) ne sont pas atteints, y compris une 
facturation inexacte ou tardive ; 

v) les modalités de lancement d’une procédure extrajudiciaire de règlement des litiges 
visées à l’article 6 ; 

vi) le cas échéant, les conditions relatives à la modification des conditions 
contractuelles ; 

b) L’organisateur du partage communique de façon claire aux clients actifs participant au 
projet de partage d’énergie électrique : 

i) avant la conclusion du contrat visé à la lettre a), l’ensemble des conditions 
contractuelles de celui-ci ainsi qu’une synthèse des principales conditions 
contractuelles de manière bien visible et dans un langage simple et concis ; 

ii) sur la facture ou sur le site internet, les droits des consommateurs, y compris les 
modalités de traitement des plaintes et toutes les informations visées à la lettre a), 
ainsi que sous i) ; 

iii) les prix et tarifs pratiqués ainsi que, en temps utile, toute intention de modifier les 
conditions contractuelles ainsi que les informations relatives au droit de résiliation 
des clients actifs concernés à partir du moment où ils sont avisés de cette intention. 
En cas d’ajustement du prix, il informe les clients actifs concernés de manière 
transparente et compréhensible des raisons au plus tard deux semaines ou, lorsqu’il 
s’agit de clients résidentiels, au plus tard un mois avant que ces ajustements ne 
prennent effet ; 
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c) Lorsque le contrat est conclu par le biais d’intermédiaires, les informations visées à la 
lettre b), sous i), sont communiquées aux clients actifs concernés ; 

d) Les clients actifs sont libres de résilier le contrat s’ils refusent d’accepter les 
changements et ajustements visés à la lettre b), sous iii) ; 

e) Si les clients actifs participant à un projet de partage d’énergie électrique souhaitent 
changer d’organisateur du partage, dans le respect des termes et conditions des 
contrats, ce changement n’entraîne pas de frais additionnels pour ces clients actifs à 
moins qu’ils résilient de leur plein gré des contrats avant leur échéance, pour autant 
que ces frais relèvent d’un contrat que les clients ont conclu de leur plein gré et qu’ils 
soient clairement communiqués aux clients avant la conclusion du contrat. Ces frais 
sont proportionnés et ne dépassent pas la perte économique directe subie par 
l’organisateur du partage du fait de la résiliation du contrat par les clients, y compris les 
coûts de tout investissement groupé ou des services qui ont déjà été fournis aux clients 
dans le cadre du contrat ; 

f) L’organisateur du partage communique gratuitement aux clients actifs participant à un 
projet de partage d’énergie électrique les factures relatives à ses services offerts qui 
sont précises, faciles à comprendre, claires, concises et accessibles. À la demande 
des clients actifs participant à un projet de partage d’énergie électrique, les factures et 
les informations relatives à la facturation requises leur sont adressées par voie 
électronique et une explication claire et compréhensible sur la manière dont la facture 
a été établie leur est fournie. 

(9) L’organisateur du partage ou un autre tiers peut posséder ou gérer des installations 
de stockage ou de production d’électricité renouvelable associées au projet de partage 
d’énergie électrique d’une capacité cumulée allant jusqu’à 6 mégawatts sans être considéré 
comme un client actif, sauf s’il est un des clients actifs participant au projet de partage 
d’énergie électrique. 

(10) Les clients actifs visés au paragraphe (2), alinéa 1er : 

a) ont le droit à ce que les quantités d’énergie électrique leur allouées en vertu du 
paragraphe (5) soient déduites de leur consommation totale mesurée pour chaque 
quart d’heure, sans préjudice des taxes, prélèvements et redevances de réseau 
applicables non discriminatoires et reflétant les coûts ; 

b) continuent à bénéficier de tous les droits et obligations des consommateurs en tant que 
clients finals au titre de la présente loi ; 

c) ont accès au règlement extrajudiciaire des litiges visé à l’article 6 : 

i) en cas de litige lié à leur accord de partage d’énergie électrique visé au paragraphe 
(2), alinéa 1er, ou, le cas échéant, aux modalités réglant le partage d’énergie 
électrique des statuts de la personne morale visée au paragraphe précité ; 

ii) en cas de litige lié à un accord d’achat d’électricité tel que visé au paragraphe (3), 
alinéa 1er, lettre a) ; 

iii) en cas de litige né des relations contractuelles avec un organisateur de partage; 

d) ne font pas l’objet d’un traitement injuste et discriminatoire de la part des acteurs du 
marché ou de leurs responsables d’équilibre. 

(11) Les gestionnaires de distribution surveillent, recueillent, valident et communiquent 
aux clients finals et aux acteurs du marché concernés, au moins une fois par mois, les 
données des relevés de consommation relatives à l’énergie partagée. De même, ils valident 
de manière claire, transparente et en temps utile les méthodes de calcul liées à l’allocation 
de l’énergie partagée, lorsque celle-ci n’a pas été effectuée par lui. 
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Les gestionnaires de réseau de distribution concernés fournissent un point de contact 
pour : 

a) enregistrer les accords de partage ; 

b) mettre à disposition des informations pratiques pour le partage d’énergie électrique ; 

c) recevoir des informations sur les points de mesure pertinents, les changements de 
localisation et de participation ; 

d) valider les méthodes de calcul visés à l’alinéa 1er. 
 
Art. 8quinquies-2. 

(1) Dans le cas d’un accord d’achat d’électricité renouvelable entre des utilisateurs du 
réseau situés dans le même bâtiment ou situés sur le même site intégré ou site intégré en 
zone verte, sans transit par le réseau d’un gestionnaire de réseau, en dehors de tout 
contexte de partage d’énergie électrique, les conditions visées par les paragraphes (2) à 
(4) s’appliquent. 

(2) L’allocation des quantités d’énergie électrique produites par une installation de 
production aux différents utilisateurs du réseau visés au paragraphe (1) est effectuée, à 
moins que le producteur concerné l’effectue lui-même suivant le modèle de répartition qu’il 
a choisi ou, le cas échéant, convenu avec les utilisateurs du réseau concernés, par le 
gestionnaire de réseau de distribution suivant le modèle de répartition simple. 

Le modèle de répartition simple visé à l'alinéa 1er ainsi que les modalités pratiques y 
relatives sont élaborés par le régulateur en étroite concertation avec les gestionnaires de 
réseau de distribution et arrêtés par lui sous forme de règlement après consultation 
organisée conformément à l’article 59. Ce même règlement encadre la possibilité pour le 
producteur, le cas échéant, ensemble avec les utilisateurs du réseau visés au paragraphe 
(1), de définir librement son propre modèle de répartition et détermine pour ce cas les 
échanges de données nécessaires entre le producteur, les utilisateurs du réseau concernés 
et le gestionnaire de réseau de distribution. 

Dans tous les cas, le producteur ainsi que les utilisateurs du réseau concernés par un 
accord d’achat d’électricité tel que visé au paragraphe (1) concluent préalablement une 
convention avec le gestionnaire de réseau de distribution concerné basée sur un contrat-
type qui est à élaborer conjointement par les gestionnaires de réseau de distribution et à 
soumettre à la procédure d’acceptation, intervenant après consultation, prévue à l’article 
57. La convention précise au moins : 

a) l’identité et l’adresse des utilisateurs du réseau parties à l’accord d’achat d’électricité 
concerné ; et  

b) pour chacun de ces utilisateurs du réseau, une indication de ses activités de 
consommation, de production ou de stockage, ainsi que les caractéristiques techniques 
des installations liées à l’accord d’achat d’électricité concerné ; et 

c) les clés de répartition prévues par le modèle simple appliquées pour l’allocation de 
l’énergie électrique produite par les installations de production visées à la lettre b) ; ou 

d) un modèle de répartition propre tel que prévu à l’alinéa 2, deuxième phrase. 

La convention est à adapter à chaque fois que les parties à l’accord d’achat d’électricité 
concerné, les installations de production y associées ou le modèle de répartition changent. 

(3) L’allocation visée au paragraphe (2), alinéa 1er, se fait à granularité quart-horaire et 
résulte dans un bilan énergétique qui reprend au moins : 

a) par installation de production visée au paragraphe (2), alinéa 3, lettre b) : 

i) la totalité des quantités produites ; 
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ii) les quantités individuelles allouées aux différents points de fourniture en vertu du 
paragraphe (2) ; 

iii) la somme des quantités visées sous ii) ; 

iv) les quantités injectées au réseau déterminées par déduction des quantités visées 
sous iii) de celles visées sous i) ; 

b) par point de fourniture concernés en vertu de la convention visée au paragraphe (2), 
alinéa 3 : 

i) les quantités consommées totales, non compris les quantités provenant de 
l’autoconsommation individuelle ; 

ii) les quantités totales allouées depuis les différentes installations de production 
visées au paragraphe (2), alinéa 3, lettre b), en vertu du paragraphe (2), alinéa 2 ; 

iii) la somme des quantités visées sous ii) ; 

iv) les quantités prélevées du réseau déterminées par déduction des quantités visées 
sous iii) de celles visées sous i). 

Le bilan énergétique est à établir par les personnes qui ont procédé à l’allocation de 
l’énergie partagée en vertu du paragraphe (2), alinéa 1er. Ceux-ci communiquent au moins 
une fois par mois les données visées à l’alinéa 1er, lettre a), au producteur concerné et les 
données visées à l’alinéa 1er, lettre b), aux clients finals concernés par les points de 
fourniture respectifs. Le cas échéant, ces données sont également transmises au 
gestionnaire de réseau de distribution concerné. 

(4) Le producteur qui procède à une vente d’électricité telle que visée au paragraphe (1), 
sans passer par un fournisseur, doit être titulaire d’une autorisation de fourniture telle que 
visée à l’article 46 et assurer la fonction de responsable d’équilibre ou déléguer sa 
responsabilité en matière d’équilibre, conformément à l’article 33. Il est financièrement 
responsable des déséquilibres qu’il provoque. ». 

 
 

Art. 11. Après l’article 9bis de la même loi, il est inséré un article 9ter nouveau, libellé 
comme suit : 

« Art. 9ter. 

Le régulateur est l’autorité compétente en vertu de l’article 4 du règlement délégué (UE) 
2024/1366 de la Commission du 11 mars 2024 complétant le règlement (UE) 2019/943 du 
Parlement européen et du Conseil en établissant un code de réseau sur des règles 
sectorielles concernant les aspects liés à la cybersécurité des flux transfrontaliers 
d’électricité, et assure la mise en œuvre des mesures prévues par ce règlement. 

Le régulateur est autorisé à déléguer la mise en œuvre de l’ensemble ou de certaines de 
ces tâches, à l’exception des tâches énumérées à l’article 5 du règlement délégué (UE) 
2024/1366 précité, à d’autres autorités nationales, sous réserve de leur accord écrit. Le 
régulateur est également autorisé à déléguer la mise en œuvre des tâches visées aux 
articles 39, paragraphe 1er, et 40, paragraphe 4, du règlement délégué (UE) 2024/1366 
précité à un centre de coordination régional, sous réserve de leur accord écrit. Le régulateur 
arrête par voie de règlement la délégation acceptée. ». 
 
 
Art. 12. L’article 15 de la même loi est complété par un paragraphe 5 nouveau, libellé 

comme suit : 

« (5) Pour les installations de production d’électricité basées sur les sources d’énergie 
renouvelables dont la puissance électrique nominale est supérieure à une puissance 
électrique nominale de 10 mégawatts, le ministre constate le caractère complet de la 
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demande d’octroi dans un délai de trente jours à compter de la réception de la demande. 
En l’absence de notification de cette constatation, le dossier est réputé complet. 

Le ministre peut, endéans le délai lui imparti en vertu de l’alinéa 1er, demander la 
production de toute pièce qu’il juge nécessaire pour constater le respect des conditions 
d’octroi ainsi que la véracité des informations lui fournies à l’appui de la demande. Dans ce 
cas, le délai précité est interrompu. Tout dossier dans lequel il n’est pas donné suite à la 
demande du ministre endéans un délai d’un an est clôturé et la demande d’octroi est 
refusée. Le ministre informe le demandeur de la clôture du dossier ainsi que du refus de la 
demande. 

Le ministre prend sa décision relative à la demande d’octroi au plus tard deux mois après 
la date à laquelle il a expressément ou tacitement constaté le caractère complet de la 
demande d’octroi. En l’absence de notification de sa décision endéans ce délai, la demande 
est réputée accordée. ». 

 
 

Art. 13. À l’article 20 de la même loi, le paragraphe 5ter, alinéa 2, est remplacé comme 
suit : 

« L’électricité qu’un autoconsommateur a lui-même produite et qui reste dans ses locaux 
ou l’électricité renouvelable produite et autoconsommée par des autoconsommateurs 
d’énergies renouvelables agissant de manière collective, y compris après une période de 
stockage, ne peuvent pas être sujettes à des tarifs d’utilisation du réseau. Une exonération 
des tarifs d’utilisation du réseau est encore accordée pour : 

a) l’électricité renouvelable produite et partagée au sein d’une communauté énergétique 
entre des points de fourniture qui sont tous raccordés au réseau basse tension d’un 
seul gestionnaire de réseau de distribution et dont la distance séparant les deux points 
d’injection ou de prélèvement les plus éloignés n’excède pas 300 mètres ; 

b) l’électricité renouvelable produite et autoconsommée par un utilisateur du réseau visé 
à l’article 8ter, paragraphe (4), dans la mesure où la distance qui sépare les points 
d’injection ou de prélèvement les plus éloignés concernés n’excède pas 100 mètres ; 

c) l’électricité renouvelable produite et autoconsommée par des utilisateurs du réseau 
visés à l’article 8ter, paragraphe (5) ; 

d) l’électricité renouvelable produite et partagée sur un même site intégré ou sur un même 
site intégré en zone verte ; 

e) l’électricité renouvelable vendue conformément à l’article 8quinquies-2. 

Les dispositions visées à l’alinéa 1er sont sans préjudice de la possibilité pour le régulateur 
de prévoir dans la méthode visée au paragraphe (1) des tarifs pour rémunérer la puissance 
mise à disposition par le réseau. ». 

 
 
Art. 14. L’article 27 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Après le paragraphe 3bis, il est inséré un paragraphe 3ter nouveau, libellé comme suit : 

« (3ter) Les gestionnaires de réseau de distribution publient, de manière claire et 
transparente, des informations sur la capacité disponible pour de nouveaux 
raccordements dans leur zone d’exploitation au moins au niveau des postes de 
transformation de haute en moyenne tension, dans le respect de la sécurité publique et 
de la confidentialité des données, y compris la capacité faisant l’objet d’une demande de 
raccordement et la possibilité d’un raccordement flexible dans les zones saturées. La 
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publication contient des informations sur les critères utilisés pour calculer la capacité 
disponible pour les nouveaux raccordements. Les gestionnaires de réseau de 
distribution mettent ces informations à jour régulièrement et au moins une fois par 
trimestre. 

Les gestionnaires de réseau de distribution fournissent, de façon transparente, aux 
utilisateurs du réseau des informations claires sur l’état d’avancement et le traitement de 
leurs demandes de raccordement. Ils fournissent ces informations dans un délai de trois 
mois à compter de la réception de la demande. Lorsque le raccordement demandé n’est 
ni accordé ni définitivement refusé, les gestionnaires de réseau de distribution mettent à 
jour ces informations régulièrement, au moins une fois par trimestre. » ; 

2° Le paragraphe 5 est complété par un alinéa 4 nouveau, libellé comme suit : 

« Le régulateur agit en tant qu’autorité compétente telle que visée à l’article 23, 
paragraphe 1er, de la directive (UE) 2019/944 du Parlement européen et du Conseil du 
5 juin 2019 concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité et 
modifiant la directive 2012/27/UE, telle que modifiée, et est responsable de la gestion 
des cartographies des pratiques nationales en vertu du règlement d’exécution (UE) 
2023/1162 de la Commission du 6 juin 2023 relatif aux exigences d’interopérabilité et 
aux procédures non discriminatoires et transparentes pour l’accès aux données de 
comptage et de consommation. ». 

 
 
Art. 15. L’article 48 de la même loi est complété par un paragraphe 5 nouveau, libellé 

comme suit : 

« (5) Les fournisseurs présentent aux clients finals des conditions générales équitables 
et transparentes, qui sont formulées dans un langage clair et dénué d’ambiguïté et ne 
contiennent pas d’obstacles non contractuels à l’exercice par les clients de leurs droits, tel 
un excès de documentation contractuelle. ». 
 
 
Art. 16. À l’article 48ter, paragraphe 2, alinéa 3, de la même loi, les mots « d’électricité 

acheminée par le réseau » sont insérés entre les mots « la part de marché de fourniture » et 
les mots « aux clients finals qu’il détient ». 

 
 
Art. 17. À l’article 65, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, les mots « qui résultent des 

articles 13, 14, 15, 16, 17 et 20 du règlement (CE) n° 714/2009 du Parlement européen et du 
Conseil du 13 juillet 2009 concernant les conditions d’accès au réseau pour les échanges 
transfrontaliers d’électricité ou d’une violation aux articles 3, 4, 5, 8, 9 et 15 » sont remplacés 
par les mots « prévues par le règlement (UE) 2019/943 du Parlement européen et du Conseil 
du 5 juin 2019 sur le marché intérieur de l’électricité, tel que modifié, ou des règlements de la 
Commission pris en vertu des articles 59, 60 et 61 de celui-ci ou d’une violation aux articles 3, 
4, 5, 7quater, 8, 9 et 15 ». 

 
 
Art. 18. À l’article 66, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, les mots « à l’exclusion de 

l’électricité autoconsommée ou partagée au sens des articles 8bis, 8ter et 8quater » sont 
remplacés par les mots « à l’exclusion de l’électricité autoconsommée ou partagée en vertu 
des articles 8bis, 8ter, 8quater et 8quinquies-1 ainsi que vendue à un groupe de partage en 
vertu des articles 8ter, 8quater et 8quinquies-1 ou dans le cadre d’un accord d’achat 
d’électricité produite sur site tel que visé à l’article 8quinquies-2 ». 
 
 

* * * 
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